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recueillir et payer, répondre et rendre compted es dites fommes, la fomme de cinq Li.
vres pir cent: Et fi quelque Nor'ire, Prothonotaire, Arpenteur, Gardien d'Archives,
Secrétaire et autre perfonne à qui les fommes par le préferit impofees font payables,
ou quelqu'un d'eux refufe ou négli e dc rendre tel comp.te et de faire tel payement,
comme fufdit,en la mahière par le préferat ordonnée, il encourraet payera, p >ur chaque
tel refus et négligenc-, en fus de la fomme prélevée et devenue payable en vertu
de cet Aae comme lufdit, la fornme de Dix Livres, argent courant de cette Pro-
vince, qui fera recouvrée par le dit Receveur Général, par action de dette dans au.
cune des Cours de Sa Majeflé en cette Province, et par lui employée, après avoir
été iccouvrée, pour l'ufage et les fins de cet Acte.

XII. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que tout Notaire, Protho-
notaire, Arpenteur, Gardien d'Archives, Sécrétaire et autre perfonne ou perfonnes
qui feront convaincus d'avoir volontairement fait un faux ferment dans aucun'd s
cas où il cû requis que le Serment foit pris en vertu de cet Aae, feront fujets aux
peines et pénalités auxquelles, par la loi, les perfonnes font fujettes pour parjure
volontaire et fuborné.

X Ill. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que toutes et chacunedes
dites lommes d'argent par le préfent impofées et payables, 'continueront d'être payées
et feront payables en la manière ci-dellus ordonnée, jufqu'à ce que ton Excellence
le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la perfonne ayant l'adminiftration du
Gouvernement de cette Province, pour le tems d'alors, faffe favoir, par Proclama.
tion fous fon Seing et le Sceau de fes armes, que la fomme de Sept Mille Livres,
aigent courant comme fafdit, a été entiérement prélevée des dites différentes fom-
mes d'aigent impofées et payables par cet A&e, et qu'alors les fufdites differentes
fommes d'argent inpoees et payables par cet AEte, et toutes et chacune d'icelles ne
feront plus demandées ou reçues, nonobfant toute chofe ici contenue à ce contraire.

XIV. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que toutes et chacune des
dites foinmcs d'argent par le p:éfent impafées et payables, et qui feront prélevées en
vertu de cet Aéb, font par le.préfent accordées à Sa Majefté, S:s Héritiers et Suc-
cc fleurs, et feront payées et employées pour les fins ci-devant mentionnées en cet
Aae, et il ci lera tenu comp1 e à Sa Majeilte, par la voie des Commiffaires du Tréfor
de Sa Majeflé pour le tcms d-alors, en telles manière et forme que S3 Majeflé l'or-
donnera.

XV. Et qu'il foit de plus Ratué par l'autorité fuidite, qu'auffitôt que cet Afle fe-
ra imprimé, après la paffation d'icetui, il en fera envoyé, par le Greffier du Confeil
Légiflatf, une copie à chaque Notaire, Prothonotaire, Séciétaire, et autres Officiers
qui, par cet A&te, font defignés comn. Coileetcurs du Droit impofé par icebui.

XVI. Et qu'il foit de plus flatué par l'auto.ritê fufdite, que cet A&e fera pris et
confi iéré comme un ACte public, et comme tel, il en fera pris conn'îffance par tous
Juges, Juges de Paix et autres peifonnes quelconques, tans qu'il !oit fpécialement
plaidé.
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